Bonjour,
Vous trouverez comme chaque année la lettre d'allocation du millésime 2023 établie par Caroline: 
Notre millésime 2024 est désormais en cours d’élevage en cave. Il a représenté un véritable challenge pour l’équipe du Domaine durant toute la saison culturale et malgré les efforts déployés et la belle qualité des raisins récoltés, les rendements sont historiquement petits.  Nous avions également décidé dès le mois de juillet de ne pas acheter de raisins sur ce millésime afin de préserver l’homogénéité des vins proposés sur les gammes « Domaine AF GROS » et « AF GROS » (cette année particulière ne nous ayant pas permis d’être certains d’avoir une qualité de raisins achetés comparable à celle de nos propres raisins).
Mathias et moi serons heureux de discuter davantage avec vous de ce millésime lors de votre prochaine visite à notre domaine. Nous vous rappelons que seuls les importateurs professionnels sont invités à venir déguster les vins directement depuis les fûts, dans la cave à Beaune, entre novembre et mars.
Le millésime 2023 est le nouveau millésime qui sera mis en bouteille et disponible à partir de juin 2025 (sur demande anticipée).
Nouvelles Appellations et vins à la carte : Pour ce millésime 2023, nous avons eu l'opportunité d'acquérir des raisins sur de nouvelles appellations :
· Savigny Village Les Pimentiers @26€ HT
· Monthelie Rouge Village @25€ HT
· Volnay 1er Cru Les Brouillards @76€ HT
· Chambolle Musigny 1er Cru Aux Échanges @161€ HT
· Corton Grand Cru Rouge @149€ HT
· Aloxe Corton 1er Cru Les Valozieres @57 €HT
· Gevrey Chambertin @ 76€ HT
· Gevrey Chambertin 1er Cru La Combe au Moine @151 € HT
Certains de ces vins font parfois déjà partie de vos allocations packagées. Nous vous adressons néanmoins une liste des vins qui sont cette année "à la carte", et donc disponibles en plus de votre allocation. Ces vins seront attribués sur la base du premier arrivé, premier servi.
 Votre allocation pour 2023 est jointe à cet e-mail. Comme l'année précédente, elle doit être considérée comme un lot de vins à prendre dans son ensemble. Elle ne peut pas être modifiée, mais peut être réduite proportionnellement pour l'ensemble des vins qui la composent. Nous avons maintenant besoin de savoir dès que possible si vous la validez.
La date limite de votre réponse est le 25 Decembre 2024.
Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées.
Nous restons à votre disposition pour toute question,
Bien cordialement,
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